
 

 

 

 

 

 

Construire un territoire attractif, résilient et solidaire 
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1. Modalités d’étude des projets 

Le projet sera étudié selon les mêmes grilles à l’avis d’opportunité et à la sélection. 
 
Le projet recevra un avis favorable ou une décision favorable s’il a au moins la moitié des points maximum. Quand la note maximale est impaire, l’avis ou la décision 
favorable sera donné à la moitié inférieure. Ex : le total maximum des points est de 41, l’avis ou la décision favorable est accordé si le projet obtient au moins 20 points. 

2. Grilles d’étude des projet 

 

  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

Cohérence avec la stratégie territoriale (gradient) 

X X X X X Réponse à un objectif opérationnel de la fiche-
action de rattachement. 

1 

X X X X X Réponse à plusieurs objectifs opérationnels de la 
fiche-action de rattachement. 

2 

X X X X X Réponse à un ou plusieurs objectifs opérationnels 
de la fiche-action de rattachement et à des objectifs 
opérationnels d'autres fiches-action. 

3 

Organisation et rayonnement territorial (gradient) 

X X X X X Le projet a un rayonnement limité (1 commune) 1 

X X X X X Le projet a un rayonnement modéré (plusieurs 
communes) 

2 

X X X X X Le projet a un grand rayonnement (échelle du PETR 
et au-delà) 

3 

TOTAL 6 6 6 6 6     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

Implication des bénéficiaires dans le projet (gradient) 

X X X X   Aucune démarche d'information, d'implication 
auprès des bénéficiaires ou leurs représentants 
n'est prévue dans la conception du projet. 

0 

X X X X   Un travail d'information et/ou de sensibilisation est 
prévu auprès des bénéficiaires ou leurs 
représentants. 

1 

X X X X   L'action associe les bénéficiaires ou leurs 
représentants dans la réflexion du projet et/ou la 
définition des besoins. 
L'action implique les bénéficiaires ou leurs 
représentants dans sa construction et/ou sa mise 
en œuvre. 

2 

Méthode d'implication 

X X X X X Les bénéficiaires ou leurs représentants sont 
consultés par voie d'enquête (questionnaire) et/ou 
l'action fait l'objet d'une ou plusieurs réunions 
ouvertes aux bénéficiaires. 

1 

X X X X X Des bénéficiaires ou leurs représentants participent 
à des comités / groupes de travail / instances en 
lien avec l'action. 

1 

TOTAL 4 4 4 4 2     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

Partenariat (gradient) 

X X X X X Le projet n’a pas d’ambition de partenariat ou de 
coopération. Le porteur de projet mène seul son 
projet. 

0 

X X X X X Le porteur de projet collabore avec un partenaire 
(autre que financeur). 

1 

X X X X X Le porteur de projet collabore avec des partenaires 
(autre que financeurs) ou l’action est portée par 
plusieurs acteurs qui associent leurs forces autour 
d’un objectif partagé. 

2 

Mise en réseau et mutualisation 

X X X X   L’action favorise l’implication ou la mise en réseau 
d’acteurs et/ou d’équipements ou l’action permet de 
mutualiser des moyens, des équipements, des 
bâtiments, du personnel, etc. 

1 

TOTAL 3 3 3 3 2     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

Innovation (gradient) 

X X X X   Le projet est récurrent sur le territoire et n'apporte 
pas de plus-value significative sur le territoire. 

0 

X X X X   Un projet identique ou similaire est déjà présent sur 
le territoire. Néanmoins, ce type de projet permet 
des retombées positives directes ou indirectes pour 
le territoire (dynamisation, réponse à des besoins, 
sensibilisations des acteurs, …). 

1 

X X X X   L'action permet une amélioration d'un concept déjà 
existant sur le territoire. 

1 

X X X X   Le projet n'existe pas sur le territoire. Il est innovant 
par sa démarche (ex : mutualisation des ressources, 
gouvernance, …) et/ou par son objectif et/ou par sa 
nature (nouveau produit, nouveau service, etc.). 

2 

Caractère expérimental 

X X X X   L'action a un caractère expérimental. 1 

TOTAL 3 3 3 3 0     

  



 

7 
Version 1 validée par le comité de programmation lors de la consultation écrite du 18 juillet 2024 

 

  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

X X X X X Le porteur de projet s'est inspiré d'actions similaires 
d'autres territoires pour mener son action. 

1 

TOTAL 1 1 1 1 1     

 

 

  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

X X X X   L'action prévoit une communication avant et/ou 
pendant et/ou après le projet afin de mobiliser les 
usagers, partenaires, etc. 

 1 

X X X X   Le projet prévoit une évaluation afin d'avoir un suivi 
et un bilan de l'investissement / fonctionnement. Il 
peut également être prévu une capitalisation sur 
l'expérience pour identifier les marges 
d'amélioration le cas échéant ou justifier de la non-
poursuite de l'opération. 

 1 

X X X X X L'opération s'insère dans un projet global 
comprenant un ensemble d'investissements et/ou 
de réalisations. L'opération n'est pas isolée. 

1 

TOTAL 3 3 3 3 1     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

Effet en termes d'impact social (réduction des inégalités hommes-femmes, réduction des inégalités liées aux handicaps, mixité sociale, mixité 
générationnelle, mixité culturelle) (gradient) 

X X X X   Pas d'effet en termes d'impact social (le projet ne 
répond à aucun des éléments d'appréciation) 

0 

X X X X   Peu d'effet en termes d'impact social (le projet 
répond à 1 élément d'appréciation) 

2 

X X X X   Plusieurs effets en termes d'impact social (le projet 
répond à deux éléments d'appréciation ou plus) 

4 

Fracture sociale et lien social 

X X X X X L'action contribue à lutter contre la fracture sociale 
(accès au numérique, amélioration de l'accès aux 
services, mobilité, …) 

1 

X X X X   L'action favorise la dynamisation du lien social, de la 
vie sociale (facilite la rencontre et les échanges 
entre les individus) 

1 

TOTAL 6 6 6 6 1     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

X   X X   Le projet fait l'objet d'un accompagnement par un 
bureau d'études ou un maître d'œuvre ou un 
assistant à maitrise d'ouvrage ou un organisme 
indépendant expérimenté pluridisciplinaire et 
intégrant à minima une compétence écologue et/ou 
paysagiste-concepteur et/ou bureau thermique. 

Ou le porteur de projet a une expertise avérée sur le 
même type d'opération. 

Ou en amont, le projet a fait l'objet d'études ou d'un 
accompagnement particulier. 

1 

TOTAL 1 0 1 1 0     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

  Effet d'entrainement sur l'économie locale (création d'emplois, maintien d'emplois, création ou maintien d'un service ou d'une activité, projet 
ayant des retombées positive sur l'économie locale, projet favorisant l'usage de produits ou services locaux) (gradient) 

  X X X X   Pas d'effet d'entrainement sur l'économie locale (le 
projet ne répond à aucun des éléments 
d'appréciation) 

0 

  X X X X   Peu d'effet d'entrainement sur l'économie locale (le 
projet répond à 1 élément d'appréciation) 

1 

  X X X X   Effet d'entrainement sur l'économie locale (le projet 
répond à deux éléments d'appréciation ou plus) 

2 

    

  X X X X X Présence d'une étude de marché / d'opportunité / 
de faisabilité ou autre ou projet d'étude 

1 

    X X X   Le projet fait appel à l'insertion par l'activité 
économique 

1 

TOTAL 3 4 4 4 1     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

X   X X   L'action permet la valorisation de ressources 
locales (bois, produits agricoles et alimentaires, 
économie circulaire, paysage, patrimoine, savoir-
faire, etc.) ou d'éco-matériaux ou d'éco-produits 
et/ou vise la promotion du bois-énergie, du bois 
d'œuvre ou du bois construction. 

2 

X X X X   L'action contribue : 
- à la réduction des consommations énergétiques 
et/ou des émissions de gaz à effet de serre 
(sensibilisation, études, formations, 
investissements, etc. ) 
- ou à une avancée en termes de mobilité (ex : 
mutualise les déplacements, évite des 
déplacements supplémentaires, développe les 
liaisons douces, etc.) 
- ou à l'utilisation de liaisons douces, transports en 
commun, etc. 
- ou à la réduction des déchets 
- ou à la préservation de la ressource en eau 
- ou à la préservation de la biodiversité 
- ou à la réduction/limitation de la pollution 
lumineuse 
- ou à la réduction/ limitation du bruit. 

2 

      X   Les aménagements intègrent des critères 
environnementaux (limitation de l'artificialisation, 
infiltration de l'eau, biodiversité, essences végétales 
adaptées au changement climatique et/ou peu 
exigeantes en entretien, ...) 

2 

    X     L'action contribue au développement des énergies 
renouvelables sur le territoire 

1 
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    X X   Une attention particulière est portée sur 
l'atténuation des effets de surchauffe : traitements 
de façades et/ou le choix des couleurs et des 
matériaux des revêtements de sols extérieurs 
(voieries, cheminement, stationnement), protections 
solaires extérieures, sur-ventilation nocturne, 
végétalisation des pieds de façades, protections 
végétales, création de dispositifs particuliers 
permettant la création d'ombres portées, ... 
 
Le recours aux systèmes actifs de refroidissement 
gros consommateur d'énergie ne fait pas partie de 
l'analyse de l'atténuation des effets de surchauffe. 

2 

TOTAL 4 2 7 8 0     
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  Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études Indicateurs Nombre 
de points 

Implantation du bâtiment (gradient) 

    X     La construction du bâtiment n'est pas en dent 
creuse au sein de la zone ou tache urbanisée ou en 
continuité immédiate avec la zone urbanisée. 

0 

    X     La construction du bâtiment est en dent creuse au 
sein de la zone ou tâche urbanisée ou en continuité 
immédiate avec la zone urbanisée. 

1 

    X     Le projet consiste en la réhabilitation ou la 
rénovation d'un bâtiment existant. 

2 

  

    X     En construction, il est recherché l'atteinte du niveau 
BEPOS Effinergie. 
 
En rénovation, il est recherché l'atteinte du niveau 
BBC Effinergie rénovation. 

2 

    X     Le projet utilise au moins deux matériaux 
biosourcés, ou des matériaux/ produits minimisant 
les risques de pollution intérieure (ex : matériaux et 
produits disposant du classement A+ de l'étiquette 
"émission dans l'air intérieur", mobiliers certifiés NF 
environnement ameublement, etc.) 

2 

    X     Une étude comparative des solutions de chauffage 
est réalisée. 

1 

TOTAL 0 0 7 0 0     
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Critères Investissement Fonctionnement Bâtiments Aménagements 
extérieurs 

Études 

Stratégie locale de 
développement 

6 6 6 6 6 

Participation/ 
démarche 
ascendante 

4 4 4 4 2 

Partenariat 3 3 3 3 2 

Innovation 3 3 3 3 0 

Coopération 1 1 1 1 1 

Pilotage de projet 3 3 3 3 1 

Impact social 6 6 6 6 1 

Accompagnement 1 0 1 1 0 

Impact économique 3 4 4 4 1 

Impact 
environnemental 

4 2 7 8 0 

Performance des 
bâtiments 

0 0 7 0 0 

TOTAL 34 32 45 39 14 

 


